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Compte-rendu de la réunion du Conseil 
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Mickaël Barre
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La Bicyclette Bruzoise

Les membres du Conseil d’Administration (CA) se sont réunis ce samedi 21 mars de 9h00 à 12h00 à la 
Maison des Associations. 

L’ordre du jour ci-dessous a été respecté et les conclusions des différents points vous sont transmises 
dans le présent compte-rendu.

Ordre du jour :

1)-Activités passées :

 Réunion des capitaines de routes
 Formations mécanique et GPS
 Distribution des vêtements
 Randonnée pédestre

2)-Point sur les effectifs

3)-Point financier

4)-Activités à venir :

 Reco du BRM 300 km en 2 fois
 Rando de Printemps
 Rando club des 25 et 26 avril
 Séjour itinérant Bruz-Bruz, Séjour à Saint-Jacut, Séjour Ardèche, Rando sacoches

5)-Divers
 Comptes Instagram et Facebook + Nouveau site internet de la Bicyclette Bruzoise
 Boutique de la BB
 Subventions séjours
 La Chaîne

Prochaines dates à retenir :

1 et 4 avril : Rando de printemps - 130 km et 85 km 
25 et 26 avril : Rando du club
29 avril et 2 mai : Rando de printemps – 160 km, 140 km et « Mon premier 100 km » 
7 au 10 mai : Séjour Itinérant Bruz-Bruz  vers la Normandie 
10 au 13 mai   : Séjour Club Saint-Jacut-De-La-Mer
30 mai au 6 juin : Séjour Ardèche
13 Juin : Rando 185km Circuit des Trois Vallées
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La Bicyclette Bruzoise
1. Activités passées

Réunion des capitaines de routes – le 12 janvier

Les capitaines de route se sont réunis le 12 janvier. 10 capitaines de route sur 16 étaient présents. 
Les sujets abordés au cours de cette réunion ont été les suivants : rôle et répartition des capitaines 
de route dans les groupes, répartition des cyclos dans les groupe, fonctionnement des groupes, la 
sécurité, les circuits.

Pour plus de détails, vous pouvez vous référer au compte-rendu diffusé au mois de janvier. 
Cependant, pour la sécurité de tous, il est demandé en particulier à ce que les 2 règles suivantes 
soient respectées :

 Départ des groupes   : À 13 h 45, le groupe 1 prendra le départ. Le groupe 2 partira lorsque ses 
membres ne verront plus le groupe 1, afin de garantir un espace suffisant entre les groupes. 
Les groupes suivants procéderont de la même manière.

 Constitution des groupes     : Chaque groupe ne devra pas dépasser 12 personnes, afin de 
respecter les règles de circulation et de garantir la sécurité de tous.

Il est également demandé aux capitaines de route notamment de suivre dans la mesure du possible 
le circuit prévu au calendrier.

Enfin et pour rappel, les capitaines de route de chaque groupe sont les suivants :

Groupe Capitaines

1 (28 km/h et plus) André Rossignol et Rémy Morand

2 (26 à 27 km/h) Gérard Prod’Homme, Maurice L’homme, Mickaël Barre et Didier Alquié

3 (23 à 25 km/h) Paul Legrand, Joël Frérou, André Gruel et Philippe Bébin

4 (22 à 23 km/h) Christine Besserve, Ange Fontaine, Christian Boscher et Maurice Pavoine

5 (18 à 21 km/h) Luc Chauvet et Anita Hébert

Formation mécanique – le 17 janvier

Une formation mécanique était  proposée aux adhérents  le  samedi  17 janvier  par la commission 
« Formation ». Parmi les 12 adhérents inscrits,  10 personnes étaient présentes et 2 excusées.  La 
formation était  organisée  et  animée par  Joël  Frérou,  Christian Marquer,  Jean Bienne et  Laurent 
Malaquin.

Au  cours  de  la  matinée,  de  nombreux  exercices  pratiques  ont  été  abordés :  changement  des 
plaquettes pour les freins à disque, démontage de la cassette, démontage du boîtier de pédalier, 
réglage des freins (patins), changement ou réparation d’une chaîne, démontage et remontage rapide 
d'une roue et d'un pneu.

Comme chaque année, le bureau remercie nos mécaniciens Joël, Christian, Jean et Laurent.
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La Bicyclette Bruzoise
Formation GPS – le 24 janvier

Une  formation  GPS  était  proposée  aux  adhérents  le  samedi  24  janvier  par  la  commission 
« Formation ».

Sept adhérents ont assisté à cette formation animée par Christophe Fix et André Rossignol. Merci à 
tous les deux. 

Au cours de la session, 2 types d’exercices pratiques ont été abordés : le transfert sur un GPS d’un 
circuit Openrunner depuis un téléphone ou depuis un ordinateur. Les formateurs restent disponibles 
pour aider les uns et les autres au cours de l’année, n’hésitez pas à les solliciter.

Formation PSC1 – 9 décembre et 3 février

Quatre personnes étaient cette année inscrites à la formation PSC1 organisée par le CODEP35. L’une 
d’entre elles a déjà suivi cette formation le 9 décembre 2025, tandis que les trois autres ont participé 
à la session du 3 février 2026. Le recensement effectué récemment auprès des adhérents montre 
également que 23 adhérents détiennent le PSC1.

Distribution des vêtements – les 2 et 7 mars

Le lundi 2 mars, les vêtements Intersport ont été distribués. Au total, 16 articles avaient été 
commandés.

Le samedi 7 mars, les vêtements du club commandés auprès de la société CRES ont été distribués. Au 
total, 233 articles ont été commandés pour un montant de 6 091,92 €. A noter que cette année, la 
Bicyclette Bruzoise a pris en charge les frais de port et de production, ainsi qu’une partie du coût des 
maillots, des chaussettes et des body jaunes, soit un montant de 695.42 € sur une facture de 
6091.92€.

Un grand merci à toute l’équipe de la commission « Vêtement », qui contribue à entretenir l’image 
du club.

Randonnée pédestre

Grâce  à  Christine  Besserve,  Jacqueline  Fontaine,  Joseph  Garcia,  Eric  Divet  et  Sylvie  Fontaine, 
l’activité randonnées pédestres a pu redémarrer en janvier, pour une nouvelle année.

Rando pédestre jeudi 29 janvier à Talensac – 22 participants
Très joli parcours de 9 kms sans difficultés par des sentiers, des chemins creux, des allées forestières 
du bois de St-Lazare et quelques plans d’eau.  Le parcours commence par des plantations d'arbres 
étiquetés de prénoms des enfants, marquant de façon originale et symbolique chaque naissance. 
Nous sommes passés à côté de l’ancien hôpital St-Lazare au cœur de la foret de Montfort/Meu. Hôpi-
tal édifié au milieu du Moyen-Age qui était une léproserie à l’origine, loin de la ville pour éviter les 
contagions, ensuite un ermitage, puis un hôpital et abrite désormais un IME. Nous avons pu déguster 
les bons gâteaux avant que la pluie arrive.

Rando pédestre jeudi 26 février Ker-Lann, Fours à Chaux de Lormandière - 32 participants
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La Bicyclette Bruzoise
Boucle de 9,50 kms au départ du stade du campus de Ker-Lann par des sentiers et chemins asséchés 
grâce à la météo ensoleillée depuis quelques jours. Arrêt aux Fours à chaux de Lormandière ; Didier 
nous raconte l’histoire de ce site industriel connu pour son sous-sol calcaire pour fabriquer de la 
chaux à partir de 1853.  Site fermé en 1938, réhabilité ensuite, il constitue aujourd’hui un patrimoine 
industriel totalement intégré à l’environnement. L’ancienne carrière accueille aujourd’hui un plan 
d’eau ; nous avons pu voir des orchidées sauvages (pas encore fleuries) qui est une espèce protégée 
typique de la région. Et le traditionnel goûter pour finir.

Voici la suite du calendrier des randos pour l’année 2026 : 

 26 mars
 23 avril
 21 mai journée
 18 juin
 24 septembre
 22 octobre
 19 novembre
 17 décembre

2. Point sur les effectifs

Au 21 mars  2026,  la  Bicyclette Bruzoise  compte 141 licenciés,  104 hommes et  37 femmes.  Elle 
compte également 41 membres, 17 hommes et 24 femmes. Soit un total de 182 adhérents.
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La Bicyclette Bruzoise

3. Point financier

Christophe Fix fait un point financier aux membres du bureau. 

Les dépenses concernent essentiellement le règlement de la commande CRES et INTERSPORT. La 
totalité des acomptes pour les séjours 2026 ont été réglés auprès des hébergeurs.

Par ailleurs, le club a dû souscrire :
 auprès de la MACIF une assurance multirisques habitations pour le local prêté par la mairie 

pour le stationnement de la remorque : son montant est de 111,71 euros/an.
 auprès de la société OVH, un contrat pour l'hébergement du site Internet de la BB : son mon-

tant est de 35,60 euros, et comprend l’hébergement pour 1 an et le nom de domaine "bicy-
clette-bruzoise.fr" pour 3 ans.

Enfin, la licence « Openrunner pro » sera renouvelée à compter du 1er avril 2026.

Le club est dans l’attente de connaître le montant de la subvention octroyée par la ville de Bruz.

4. Activités à venir

Reconnaissance du brevet de 300km

Afin de préparer au mieux le BRM de 300Km organisé le 25 avril par la Bicyclette Bruzoise, son 
parcours sera reconnu en deux fois par l’équipe d’organisation  : la première partie sera reconnue le 
28 mars et la deuxième partie le 11 avril. 
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La Bicyclette Bruzoise
Rando de printemps

Cette année, trois randonnées de printemps sont organisées. 

Mercredi 1 avril et sam  edi 4 av  ril   : Circuit de 130 km en direction de Campénéac et circuit 85 km en 
direction de Paimpont.

Les circuits ont été numérisés, les numéros Openrunner sont les suivants :

 Le 130 km n°22723353 ;
 Le 85 km n°22723472 ;

Quelques jours avant le départ, il sera possible de commander une formule sandwich pour le repas 
du midi. 

Pour le circuit de 130 km, le départ des groupes s’effectuera de la manière suivante :

 Groupe 4 à 8h15 ;
 Groupe 3 & 2 à 8h30 ;
 Groupe 1 à 8h45 

Pour le circuit de 85 km, le départ  s’effectuera à 9h.

Mercredi 29 avril et samedi 2 mai     : C  ircuits de 160km et 140km en direction de Saint-Brice-En-Coglès, 
et «     mon premier 100 km     » en direction de La Bouëxière.  

Les 3 circuits ont été numérisés, les numéros Openrunner sont les suivants :

 Le 160 km n°21291909 ;
 Le 140 km n°22232709 ;
 Le 100 km n°22731771 

Quelques jours avant le départ, il sera possible de commander une formule sandwich pour le repas 
du midi. 

Pour les circuits de 160 km et 140 km, le départ des groupes s’effectuera de la manière suivante pour 
les 160 et 140 km :

 Groupe 4 à 8h00 ;
 Groupe 3 & 2 à 8h15 ;
 Groupe 1 à 8h30

Pour le circuit de 100 km, le départ  s’effectuera à 9h.

Samedi 13 juin : Circuit de 185 km Circuit des Trois Vallées

Proposé par Joseph Boisramé et organisé par Michael Barre, le numéro du circuit et les modalités 
pratiques seront communiquées par mail courant mai.

Rando club des 25 et 26 avril

Trois circuits route de 30, 50 et 80 km seront proposés les 25 et 26 avril. Patrice Pérodeau proposera 
également une randonnée Gravel de 63 km. Le président a souhaité renouveler les Tremplins de la 
Vilaine Saison 2 sur 100 km. Les départs s’effectueront depuis la Maison des Associations à partir de 
13 h 30 le samedi et à partir de 8 h30 le dimanche.
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La Bicyclette Bruzoise
Dans le cadre de la préparation au Paris-Brest-Paris 2027, la Bicyclette Bruzoise organisera également 
un BRM de 300 km le 25 avril 2026.

Afin de donner de la visibilité à cette organisation, plusieurs actions seront mises en œuvre :

 Communication par mail vers les clubs des alentours ;
 Parution d’un article dans Ouest France et d’un autre dans Bruz Mag ;
 Création et distribution de flyers : les flyers ont  été préparés , ces flyers seront imprimés gra-

tuitement par le CMB ;
 Modification des 3 banderoles (dates et distances), qui seront suspendues aux entrées de la 

ville de Bruz. 

Les membres du CA seront assistés par la commission « Festivités » pour organiser les 2 journées, un 
appel à bénévoles a été lancé le 5 mars et sera réitéré prochainement vers les adhérents : fléchage, 
défléchage des circuits (on manque de monde), inscriptions, restauration, signalisation du parking et 
de la sortie de MDA.

Séjour itinérant en 4 étapes Bruz/Bagnoles de l’Orne

Organisateur : Gérard Prod’Homme

Date : 7 au 10 mai

7 personnes sont inscrites à ce séjour itinérant, il est encore possible de s’inscrire à cette activité. Le 
coût du séjour est d’environ 200 € par personne. Le minibus de la Maison Des Associations a été 
réservé.

Séjour de l’ascension à Saint-Jacut-de-la-mer (22) 

Organisateur : Christine et Didier Besserve, Michelle et Joël Frérou

Date : 10 au 13 mai

54 personnes sont inscrites à ce séjour, les inscriptions à cette activité sont closes.

Une réunion d’information est programmée le samedi 28 mars à 9h30 à la Maison Des Associations.

Séjour en Ardèche

Organisateur : Christophe Fix

Date : 30 mai au 6 juin 

9 personnes sont inscrites à ce séjour. Les inscriptions sont closes. Le minibus de la Maison des 
Associations a été réservé.Une réunion d’information sera programmée première quinzaine de mai à 
la Maison Des Associations.

Randonnée sacoches

Organisateur :  Evelyne Delalande et Loïc Touchard

Date : 31 août au 04 septembre

30 personnes sont inscrites à cette randonnée, les inscriptions sont closes.
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La Bicyclette Bruzoise
5. Points divers

Instagram et Facebook

La Bicyclette Bruzoise dispose d’un compte Instagram et d’un compte Facebook. Le compte 
Instagram est alimenté par François Gillet. Dominique Merrien alimentera quant à lui notre page 
Facebook. N’hésitez pas à les contacter si vous souhaitez mettre en avant un évènement ou une 
information qui peut permettre de mettre en avant notre association.

Site internet de la Bicyclette Bruzoise

Tout d’abord, concernant le site internet de la BB, le bureau tient à exprimer une reconnaissance 
toute particulière à Joseph Garcia pour son engagement durable et la qualité de la gestion de l’ancien 
site. Pendant de nombreuses années, Joseph a assuré avec sérieux, rigueur et disponibilité le bon 
fonctionnement de cet outil essentiel à la vie du club. Son investissement constant a largement 
contribué à la communication et à la dynamique de la Bicyclette Bruzoise. Le bureau souhaite remer-
cier très chaleureusement Joseph pour l’ensemble du travail accompli.

Comme annoncé dans le notre dernier compte-rendu, François Gillet avait présenté une maquette du 
futur site aux membres du bureau lors de notre précédente réunion de bureau. Le bureau ayant été 
très satisfait par la maquette présentée par François, ce travail s’est concrétisé par la mise en ligne 
officielle du nouveau site internet le 1er mars 2026 : https://www.bicyclette-bruzoise.fr/.

Le bureau tient à souligner la grande qualité du travail réalisé, tant sur le plan technique que sur l’er-
gonomie générale du site. Le bureau adresse ses sincères remerciements à François pour cet ex-
cellent travail de conception et de mise en œuvre.

Boutique de la BB

Le bureau de la BB propose à la vente :

 Le produit de nettoyage vélo MUC-OFF au prix de 6,50 € le litre ;
 Des bidons aux couleurs de la Bicyclette Bruzoise, au prix de 5,50 € l’unité ;
 Quelques articles textiles du club :

 Chaussettes BB modèle Aéro, taille 36-41 (mollet M) au prix de 23 € la paire ;
 Chaussettes coton / socquettes 10 cm, tailles : 36-39 / 40-43 / 44-48, au prix de 8,50 

€ la paire ;
 Gants avec manchon, tailles S / M / L au prix de 21 € la paire.

Les adhérents intéressés peuvent se rapprocher des membres du bureau ou passer commande direc-
tement via le lien HelloAsso ci-joint : https://www.helloasso.com/associations/la-bicyclette-
bruzoise/boutiques/commande-groupee

Subvention séjours

Comme l’année passée, des subventions seront accordées aux différents séjours organisés au cours 
de l’année. Le principe retenu pour en fixer le montant est une aide de base fixée à 5 € par 
participant, avec un plafond de 200 € par séjour.
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La Bicyclette Bruzoise
Toutefois, le montant définitif de cette aide de base ainsi que le plafond pourront être ajustés en 
fonction des ressources du club, notamment en fonction du montant de la subvention municipale et 
des recettes générées par la randonnée annuelle des 25 et 26 avril.

Ces subventions ont principalement pour objectif de financer un moment de convivialité, sous la 
forme d’un pot offert aux participants au nom du club. Cette démarche vise à renforcer l’esprit de 
partage et de cohésion entre les adhérents lors de ces déplacements.

Revue La Chaîne

Lors de la matinée licences organisée en décembre dernier, 24 adhérents ont exprimé le souhait de 
s’abonner à la revue. 

Afin de valoriser la diffusion de la revue, le club a décidé d’en commander 27 exemplaires, soit 3 sup-
plémentaires : un exemplaire sera offert à Monsieur le Maire de Bruz alors que les deux autres se-
ront fournis à la bibliothèque de Bruz, l’un sera empruntable, et l’autre sera consultable sur place.

La prochaine réunion du bureau est fixée le 27 juin à 9h

Page 10 sur 11


	1. Activités passées
	Réunion des capitaines de routes – le 12 janvier
	Formation mécanique – le 17 janvier
	Formation GPS – le 24 janvier
	Formation PSC1 – 9 décembre et 3 février
	Distribution des vêtements – les 2 et 7 mars
	Randonnée pédestre

	2. Point sur les effectifs
	3. Point financier
	4. Activités à venir
	Reconnaissance du brevet de 300km
	Rando de printemps
	Rando club des 25 et 26 avril
	Séjour itinérant en 4 étapes Bruz/Bagnoles de l’Orne
	Séjour de l’ascension à Saint-Jacut-de-la-mer (22)
	Séjour en Ardèche
	Randonnée sacoches

	5. Points divers
	Instagram et Facebook
	Site internet de la Bicyclette Bruzoise
	Boutique de la BB
	Subvention séjours
	Comme l’année passée, des subventions seront accordées aux différents séjours organisés au cours de l’année. Le principe retenu pour en fixer le montant est une aide de base fixée à 5 € par participant, avec un plafond de 200 € par séjour.
	Toutefois, le montant définitif de cette aide de base ainsi que le plafond pourront être ajustés en fonction des ressources du club, notamment en fonction du montant de la subvention municipale et des recettes générées par la randonnée annuelle des 25 et 26 avril.
	Ces subventions ont principalement pour objectif de financer un moment de convivialité, sous la forme d’un pot offert aux participants au nom du club. Cette démarche vise à renforcer l’esprit de partage et de cohésion entre les adhérents lors de ces déplacements.
	Revue La Chaîne


